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Production d'électricité - Energie renouvelable

Pellaea angulosa 2 2 stations de la fougère Pellaea angulosa sont encore présentes dans 
l'emprises des panneaux. Si conservation in situ impossible (R1-1a) alors 
transplantation (R1-1c)

Réalisation d'une centrale photovoltaïque au sol de 3604 KWp - Cf. document joint 

2022 - 2023



transplantation directe des individus - pas de mise en jauge
Cf. mesure R2-1o 

Cf. mesure R2-1o 
Zone d'occurence de l'espèce au dessus de l'emprise des panneaux

Cf. mesure R2-1o 
Détourer le plant sur 20 cm autour et prélèvement de la motte avec le plant.

Ingénieur écologue

Réunion
Réunion

TAMPON

C2-1b – PRESERVATION ET RESTAURATION PAR LUTTE CONTRE LES EEE AU DROIT DES ZONES D’OCCURRENCE DES FOUGERES

C1-1a – RENATURATION D’HABITATS FAVORABLES AUX FOUGERES PROTEGEES 

- CR de la coordination et du suivi écologiques
- Bilan annuel des opérations - COPIL
- Bilan finale des opérations

A6-1c – ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI ECOLOGIQUE DU PROJET ET DES MESURES E, R, C, A
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